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INTRODUCTION AU GUIDE D’ORIENTATION RÉVISÉ  

 

Le modèle de l’Audit des mécanismes d’assurance de la qualité des programmes (AMAQP) a été 

élaboré entre 2003 et 2005 par un groupe de travail conjoint du gouvernement et du secteur 

collégial connu sous le nom de Groupe de travail MFCU / CCVPE
1
et approuvé par le Comité des 

présidents en vue d’une pleine mise en œuvre en janvier 2007.  Avant d’approuver  la pleine 

mise en œuvre de l’AMAQP dans les 24 collèges communautaires de l’Ontario, une mise à 

l’essai a été faite dans cinq des collèges d’arts et de technologie.  Pour aider dans cette mise à 

l’essai et à des fins de documentation, une version de ce guide a été préparée en vue :  

 

o de présenter le processus de l’AMAQP aux collèges publics; 

o d’accompagner les collèges impliqués dans la mise à l’essai en leur fournissant une 

direction et des conseils lors de l’étape préparatoire à l’audit; et, 

o d’informer et orienter les membres des équipes de vérification externes qui 

effectuaient les audits dans les cinq collèges.  

 

Nous tenons à remercier et féliciter les cinq collèges et leur présidence qui se sont prêtés à cette 

mise à l’essai. Ceux-ci représentaient une diversité quant à la grandeur, à la région et au niveau 

de préparation de chacun des collèges en termes de processus  d’assurance et d’amélioration de 

la qualité. Les collèges en question étaient  

o Le Collège Algonquin à Ottawa (Président : Robert Gillet) 

o Le collège Confédération à Thunder Bay (Présidente : Patricia Lang) 

o Le collège George Brown à Toronto (Présidente : Anne Sado) 

o Le collège St. Clair à Windsor (Président : Dr John Strasser) 

o Le collège Seneca à Toronto (Président : Dr Rick Miner) 

 

La mise à l’essai s’est effectuée telle que prévue entre mai et septembre 2006 et fut évaluée à 

l’automne 2006 par le Dr William Massy, un  chercheur de renommée internationale expert dans 

l’assurance et l’amélioration de la qualité en éducation supérieure. Le Dr Massy avait le mandat 

d’évaluer le modèle de l’AMAQP et sa mise en œuvre par le biais d’une mise à l’essai, de 

considérer des modes alternatifs de vérification qui pourraient être plus efficaces et de fournir 

des conseils quant aux faiblesses reliées à l’indépendance du processus. Le Dr Massy a confirmé 

que l’AMAQP reflétait les pratiques exemplaires universelles et répondait bien aux besoins 

courants du réseau collégial.  

 

Suivant cette évaluation, le Conseil de gestion  s’est entendu sur certains changements, vis-à-vis 

la mise en œuvre du modèle, qui sont reflétés dans la présente version du Guide d’orientation. 

Vu notre engagement à une révision annuelle, la documentation et les mesures de mise en œuvre 

employées par l’AMAQP seront mises à jour de façon régulière afin de refléter cet engagement à 

l’amélioration continue.   

 
 

                                                             
1 Le Groupe de travail sur les Questions relatives aux politiques de programmes approuvés comprenait des 

représentants du Comité de coordination des vice-présidences à l’enseignement  (CCVPE) et de la Direction des 

collèges du ministère de la Formation et des collèges et des universités. La co-présidence du groupe était assurée par 

le directeur de la Direction des collèges et une vice-présidence à l’enseignement.  
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INTRODUCTION À L’AUDIT DES MÉCANISMES D’ASSURANCE DE LA QUALITÉ 

DES PROGRAMMES DES COLLÈGES DE L’ONTARIO 
 

Afin de bénéficier d’une plus grande autonomie au niveau de la gestion des programmes, les 

collèges d'arts appliqués et de technologie de l’Ontario doivent avoir mis en œuvre un processus 

qui assure la qualité continue des programmes. En 2002, la documentation du gouvernement 

(ministère de la Formation et des Collèges et Universités) a mis l’accent sur deux éléments :  

 

 l’assurance de la qualité des programmes dans chacun des collèges; 

 la mise en place d’un processus d’autoréglementation à l’échelle du réseau. 

 

Dès les premières étapes du développement d'une approche d'autoréglementation, une distinction 

a été établie entre les termes Évaluation de la qualité (mécanismes ou procédures mis(es) en 

place pour déterminer dans quelle mesure la qualité existe) et Assurance de la qualité 

(mécanismes ou procédures mis(es) en place pour assurer ou mesurer le niveau ou 

l'existence de la qualité). Il fut alors décidé de viser l’Assurance de la qualité et de mettre en 

œuvre un mécanisme qui assure ou mesure la présence de la qualité au sein du réseau collégial. 

C'est une distinction importante, cohérente avec les rôles élargis des conseils d’administration 

des collèges et les écrits qui insistent sur une vaste participation ainsi que sur l’appropriation de 

ces mécanismes. 

 

En 2003, un ensemble de principes directeurs a été rédigé et approuvé par le Comité des 

présidents.  Ces principes ont été développés en tant que guide auquel un processus acceptable de 

l'assurance de la qualité des programmes devrait se conformer.  Il a été convenu qu'un 

mécanisme d'assurance de la qualité des programmes dans les collèges d'arts appliqués et de 

technologie de l'Ontario devrait se conformer aux principes directeurs courants approuvés en 

septembre 2005 par le Conseil de gestion.  Selon ces principes, le modèle devrait :  

 

a. être en conformité avec les pratiques exemplaires à l’échelle internationale en 

matière d’enseignement supérieur; 

b. être efficace et cyclique; 

c. donner un préavis raisonnable aux collèges relativement à l’audit; 

d. respecter la description et le fonctionnement d’un audit afin d’assurer que des 

normes minimales soient respectées lors de l’examen des mécanismes et des 

politiques d’assurance de la qualité de l’éducation dans chacun des collèges;  

e. avoir recours à une équipe de vérificateurs externes, compétents, objectifs et sur 

lesquels les deux parties sont arrivées à un accord mutuel; 

f. suivre un processus clair et obligatoire qui identifie les forces et les faiblesses, qui 

recommande des améliorations et facilite les changements; 

g. distribuer le rapport préliminaire au collège afin d’obtenir son avis et inclure la 

rétroaction du collège dans le Rapport final; 

h. fournir différentes catégories d’approbation; 

i. mettre en place des mécanismes en cas d’appel des décisions et des rapports; 

j. assurer une cohérence dans les décisions de l’équipe de vérification; 

k. être viable et avoir un coût raisonnable pour l’ensemble du système et pour 

chaque collège. 
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Un organisme indépendant, appelé le Service de l’assurance de la qualité des collèges de 

l’Ontario  (SAQCO), assure que les programmes d’études de niveau collégial menant à un titre 

de compétence d’un collège de l’Ontario sont conformes au Cadre d’élaboration des programmes 

d’études
2
. En outre, cet organisme coordonne des audits réguliers, externes et indépendants afin 

d'évaluer l'efficacité des mécanismes d'assurance de la qualité des collèges.  Le service de 

validation des titres de compétence (SVTC)
3
 et celui de l'audit des mécanismes d'assurance de la 

qualité des programmes (AMAQP)
4
 se chargent de ces deux fonctions distinctes. 

 

AUDIT DES MÉCANISMES D’ASSURANCE DE LA QUALITÉ DES PROGRAMMES 

(AMAQP)  

 

L’AMAQP est un processus d'examen, cyclique et régulier, portant sur les mécanismes 

d’assurance de la qualité des programmes de chaque collège. Ce processus se veut évolutif et 

vise l’amélioration continue. Chaque évaluation externe mène à une confirmation de la 

conformité des processus d'assurance de la qualité avec les processus d'assurance de la qualité 

décrits ci-dessous ou à des recommandations visant l'amélioration et l’accroissement de la 

cohérence par rapport aux critères clés. L’AMAQP exige :  

 

1. la création d'un organisme de surveillance indépendant pour coordonner l'AMAQP; 

2. la mise en œuvre de mécanismes internes d’assurance de la qualité des programmes par 

chacun des collèges; 

3. l’audit des mécanismes d’assurance de la qualité des programmes de chaque collège par 

une équipe de vérificateurs externes;  

4. l’examen de chaque Rapport final par l’organisme de surveillance pour assurer que le 

processus de l’audit s’est déroulé conformément aux directives approuvées, et que chaque 

collège a été traité de façon équitable; 

5. les dispositions pour la mise en place d’un mécanisme d’appel avant la publication du 

rapport de vérification. 

 

Chacune de ces cinq (5) exigences est expliquée de façon détaillée dans les pages qui suivent. 

                                                             
2 Tous les documents de politiques reliées aux collèges d’arts appliqués et de technologie de l’Ontario sont 

accessibles sur le site http://caat.edu.gov.on.ca. Le Cadre de classification des titres de compétence fait partie de la 

directive exécutoire du Ministère, Cadre d’élaboration des programmes d’études. 

 
3 Les renseignements sur le SVTC se trouvent sur le site www.ocqas.org 

 
4 Le nom « Audit des mécanismes d’assurance de la qualité des programmes (AMAQP) »  a été retenu afin de 

répondre à plusieurs préoccupations : a) le terme « programmes » limite la portée des vérifications aux programmes  

postsecondaires accrédités ainsi qu’aux processus et pratiques connexes (et non aux opérations générales du 

collège);  b) l’expression « mécanismes d’assurance de la qualité » décrit le ou les processus adoptés par le Conseil 
d’administration et le personnel administratif d’un collège en vue d’assumer les responsabilités qui leur incombent 

d’assurer le maintien de la qualité, de la pertinence et de l’actualité des diplômes offerts par le collège, mais n’inclut 

pas « l’évaluation des programmes »; c) le mot « audit » désigne le rôle du processus de vérification provincial (en 

ce qu’il vérifie les processus et valide le dossier d’assurance de la qualité des programmes du collège et vérifie si le 

processus a l’impact voulu sur l’amélioration des programmes). Un titre plus concis serait préférable.  

http://caat.edu.gov.on.ca/
http://www.ocqas.org/
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Première exigence : Création d’un organisme de surveillance indépendant  

 

Un organisme de surveillance et de gouvernance indépendant assure le bon déroulement et 

l’évolution constante du processus de l'Audit des mécanismes d’assurance de la qualité des 

programmes (AMAQP). Puisqu’il fonctionne indépendamment des collèges et du gouvernement 

provincial, cet organisme a l’entière liberté de porter et de rapporter des jugements objectifs sur 

les mécanismes d’assurance de la qualité des programmes collégiaux. L’entité retenue n’est autre 

que l’actuel Conseil de gestion du Service de validation des titres de compétence (SVTC). En 

plus de surveiller les politiques et les procédures décisionnelles du SVTC, cette entité est 

également responsable de l’AMAQP. À cet effet, le Conseil s’assure d’avoir des membres 

possédant l'expérience et la crédibilité requises dans les domaines de l'assurance de la qualité 

institutionnelle et des processus d’audit.  Cette entité regroupant le SVTC et l’AMAQP 

s'appellera dorénavant le Service de l’assurance de la qualité des collèges de l’Ontario 

(SAQCO).   

 

Il s’agit là d’une approche efficace et coordonnée pour surveiller la qualité de la programmation 

provinciale des collèges : par le SVTC au niveau des programmes et par l’AMAQP au niveau 

institutionnel.  En ce qui a trait à l’AMAQP, le Conseil de gestion : 

 

développera les politiques et procédures pour la mise en œuvre et le déroulement de 

l’audit en conformité avec les pratiques exemplaires à l’échelle internationale et les 

principes de base soutenant sa création; 

facilitera la planification continue des audits; 

facilitera le recrutement et la formation d'un groupe de vérificateurs externes et désignera 

les personnes qui feront partie de l’équipe de vérification pour chaque audit; 

recevra les rapports des équipes de vérificateurs externes et les examinera, avant leur 

publication, afin d’assurer qu’ils sont conformes aux lignes directrices et au principe 

d’uniformité;  

proposera, au besoin, un mécanisme d’appel objectif, compétent et réalisable dans un 

délai raisonnable, qui permettra à un collège de demander des changements dans les 

sections d'un rapport qui ne concordent pas avec les faits.  

 

Le personnel désigné à la surveillance du processus de l’AMAQP occupera les installations 

assignées au SVTC, situées dans les bureaux de Collèges Ontario
5
. Comme pour le SVTC, le 

personnel relèvera de la direction administrative de Collèges Ontario.  

 

Les opérations du SVTC et de l’AMAQP seront intégrées pour les raisons suivantes : la 

complémentarité des rôles, l'utilisation optimale du personnel, l'utilisation efficace des 

installations, la rationalisation des mécanismes, la gestion du flux de travail, une supervision du 

personnel plus facile, le contrôle des coûts, et  des communications plus faciles. 

 

 

                                                             
5 Collèges Ontario, anciennement Association des collèges d’arts appliqués et de technologie de l’Ontario,  est une 

association à caractère professionnel au service des collèges communautaires de l’Ontario. À ce titre, Collèges 

Ontario fournit au Service de l’assurance de la qualité des collèges de l’Ontario un encadrement sur les plans 

financier, humain et légal. 
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Deuxième exigence : Mise en œuvre du processus d’autoévaluation des mécanismes 

d’assurance de la qualité dans chaque collège  
 

Il est entendu que chaque collège, sous la conduite de la présidence et de la gouvernance du 

Conseil, a la responsabilité globale de l’assurance de la qualité de ses programmes. La décision 

du gouvernement de remettre à chaque collège la responsabilité de la qualité reflète les pratiques 

exemplaires à l’échelle internationale qui incorporent des mécanismes pour assurer « 

l’appropriation de la qualité ». La directive exécutoire
6
 du Ministère qui traite de l’assurance de 

la qualité reflète également ce point de vue.  

 

Afin d’aider les collèges dans le développement ou l'amélioration de leurs propres mécanismes 

d’assurance de la qualité des programmes, ce document fournit une liste de critères essentiels ou 

de normes minimales tirés des pratiques exemplaires. On s'attend à ce que les mécanismes 

accordent une attention particulière au contexte d’apprentissage, aux résultats d’apprentissage 

ainsi qu’au succès de l’apprenant. 

 

Critères de processus exemplaires d’assurance de la qualité : 

 

Les cinq (5) critères suivants définissent les politiques et les pratiques institutionnelles qu'un 

collège aura développées et mises en œuvre pour assurer la qualité de ses programmes d’études. 

On suppose que les collèges continueront de faire preuve d’ouverture d’esprit et de transparence 

dans la mise en œuvre de ces mécanismes. 

 

Critère 1 : Des politiques concernant l’admission, la reconnaissance des acquis, les notes de 

passage, l’obtention du diplôme, ainsi que d’autres politiques scolaires appuient le 

développement des programmes et l’atteinte des résultats d’apprentissage du programme. 

 

Critère 2 : Les programmes satisfont aux exigences du Cadre d’élaboration des programmes 

d’études
7
 et du Cadre de classification des titres de compétence; ils sont conformes à la 

nomenclature d’usage ou aux principes régissant le choix des titres de programmes dans le 

réseau collégial, et demeurent pertinents.   

 

Critère 3 :  Les modes de prestation et les méthodes d'évaluation du rendement des 

apprenants sont conformes aux résultats d’apprentissage du programme. 

 

Critère 4 : Les ressources humaines, physiques, financières et de soutien, pour appuyer 

l’apprenant vers l’atteinte des résultats d’apprentissage du programme sont disponibles et 

accessibles. 

 

                                                             
6 Voir note 2, p.6 
7 La directive exécutoire du Ministère fait partie des politiques émises par le ministère de la Formation et des Collèges et 

Universités en avril 2003 pour guider l'élaboration et la prestation des programmes d'études des collèges d'arts appliqués et de 

technologie de l'Ontario.  
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Critère 5 : Il existe un processus pour évaluer régulièrement  la qualité des programmes, à 

des fins d’amélioration continue; y participent activement le personnel enseignant, les 

apprenants, les représentants du milieu du travail ainsi que tout autre intervenant dont 

l’apport est jugé pertinent; ce  processus se déroule tel que prévu. 

 

Ces cinq critères sont cruciaux pour le succès de cette initiative. Dans un premier temps, la mise 

en œuvre dépend du degré de compréhension des responsables quant à  la raison d’être des 

normes exigées et de leur engagement face au respect de celles-ci. Ensuite, les normes servent de 

modèle pour l’amélioration, l’approbation et la mise en place de mécanismes d’assurance de la 

qualité des programmes pouvant mener à un audit positif. Finalement, il importe d’avoir un 

énoncé clair quant à la portée et aux limites de l’AMAQP afin de pouvoir, éventuellement, 

évaluer et améliorer le processus provincial. 

 

L’AMAQP mettra surtout l’accent sur des politiques et des pratiques à l’échelle du collège; il 

procédera à l’examen de certains programmes choisis dans l’unique but de vérifier si les 

mécanismes sont mis en œuvre, si les recommandations ont mené à l'amélioration et si la qualité 

du programme est assurée.  

 

Vous trouverez, dans les pages suivantes du Guide, une explication détaillée de ces critères ainsi 

que de leur utilisation dans le processus de l’AMAQP. Les critères s'accompagnent d'une liste 

d'exigences ainsi que d'une explication de l'importance de l'exigence.  Les critères sont 

également présentés sous forme de questions que le collège pourrait se poser et qui pourraient 

être soulevées par une équipe de vérification lors d'un audit.  
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Critère 1 

Dans quelle mesure les mécanismes d’assurance de la qualité de votre collège assurent-ils 

qu’il existe de l’information pour appuyer les politiques concernant l’admission, la 

reconnaissance des acquis, les notes de passage, l’obtention du diplôme, ainsi que d’autres 

politiques scolaires qui appuient le développement de programmes et l’atteinte des 

résultats d’apprentissage du programme et que cette information est diffusée ? 

 

 

 Exigence Explication de l’importance 

de l’exigence 

1.1 Le Collège fournit, aux candidats ainsi qu’aux 

apprenants potentiels, des informations précises, 

accessibles et suffisantes en ce qui concerne : 

 les exigences d’admission au programme 

ainsi qu’à certains cours du programme; 

 les dispositions pour accorder des crédits 

envers un titre de compétence ou des 

exemptions de cours en raison du transfert 

horizontal ou latéral de crédits ou de la 

reconnaissance des acquis; 

le parcours normal à l’intérieur d’un 

programme ou d’un cours et le temps 

maximal pour le terminer; 

des dispositions pour traiter des cas où le 

potentiel de rendement serait désavantagé 

(p. ex., note de compassion, 

accommodements pour les besoins 

particuliers); 

l’évaluation, incluant des dispositions pour 

une réévaluation et un appel; 

les conditions pour accorder le titre de 

compétence;  

les règles et les critères régissant la remise 

de prix, de mentions et d’autres diplômes; 

l’assurance que le titre de compétence 

rattaché à tout programme ou série de 

cours est en conformité avec le Cadre de 

classification des titres de compétence du 

réseau collégial ainsi qu’avec toutes 

normes professionnelles ou toute 

nomenclature appropriées. 
 

Le jumelage entre 

l’apprenant et le programme 

d’études constitue un facteur 

significatif dans le succès de 

l’apprenant. Les politiques et 

les mécanismes doivent 

optimiser ce jumelage. 

 

 

Cette exigence permet aux 

apprenants de faire des choix 

éclairés et facilite l’atteinte 

des résultats d’apprentissage 

de façon équitable et 

efficace. 

 

 

 

 

1.2 Les résultats d’apprentissage sont clairement 

énoncés pour tous les programmes d’études offerts 

par le collège. 

 

Les apprenants et les 

membres du personnel 

enseignant bénéficieront 

d’un énoncé clair des 
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objectifs généraux du 

programme.   

 

1.3 Les résultats d’apprentissage sont pertinents du 

point de vue opérationnel en ce qu’ils servent à : 

 orienter l’élaboration du curriculum et 

l’évaluation de l’apprentissage; et 

 l’intégration au travail quotidien du 

personnel enseignant à ce programme. 

 

La mesure est une façon sûre 

de vérifier la  pertinence 

opérationnelle des résultats 

d’apprentissage d’un 

programme. S’il est 

impossible de mesurer 

l’atteinte des résultats 

d’apprentissage, du moins en 

principe, alors les résultats 

d’apprentissage n’ont 

aucune pertinence ou utilité 

opérationnelle. 

  

1.4 Les exigences et les préalables  de chaque 

programme indiqués aux apprenants découlent 

logiquement et de façon cohérente des résultats 

d’apprentissage du programme. 

 

Cette exigence appuie le 

choix informé des 

apprenants et facilite 

l’atteinte équitable et 

efficace des résultats 

d’apprentissage. 
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Critère 2 

Dans quelle mesure les mécanismes d’assurance de la qualité de votre collège assurent-ils 

que les programmes satisfont aux exigences du Cadre d’élaboration des programmes 

d’études et du Cadre de classification des titres de compétence et sont conformes à la 

nomenclature d’usage ou aux principes régissant le choix des titres de programmes dans le 

réseau collégial, et demeurent pertinents?   

 

 Exigence Explication de l’importance 

de l’exigence 

2.1 La structure du programme est en conformité avec 

les résultats d’apprentissage. 

Les apprenants s’attendent, 

de façon raisonnable, à ce 

que les programmes d’études 

leur permettent de maîtriser 

les résultats d’apprentissage. 

 

2.2 La durée du programme convient au niveau des 

résultats d’apprentissage du programme.  

 

On accorde aux apprenants 

un délai raisonnable pour 

maîtriser les résultats 

d’apprentissage. 

 

2.3 Les crédits appropriés sont accordés pour chaque 

section d’un programme, et les possibilités de 

transferts horizontaux et latéraux sont indiquées.  

 

Le progrès des apprenants 

reflète adéquatement la 

charge de travail. 

2.4 Des pratiques et des politiques scolaires régissent 

la structure des programmes, y compris les 

précisions quant aux cours préalables et aux cours 

associés, les composantes obligatoires et 

facultatives ou au choix, les composantes pratiques 

ou en milieu de travail, les points alternatifs 

d'entrée et de sortie. Ces pratiques et politiques 

sont en conformité avec les résultats 

d'apprentissage du programme. 

 

Les apprenants sont 

informés, de façon claire et 

de manière opportune, des 

options d’apprentissage et 

des exigences en matière 

d’évaluation afin d’optimiser 

l’apprentissage. 

 

2.5 Les résultats d’apprentissage sont conformes aux 

compétences reconnues, au titre de la compétence 

accordée, aux normes provinciales du programme 

(le cas échéant) et aux attentes minimales du milieu 

de travail. Ceux-ci sont : 

 reflétés dans le plan de cours; 

 utilisés dans la reconnaissance des acquis. 

Cette exigence énonce 

clairement les normes  du 

programme et les relie au 

cursus et au processus de la 

reconnaissance des acquis; 

elle assure également que les 

normes sont conformes au 

cursus approuvé et qu’elles 

rencontrent les exigences du 

marché du travail. 

 

2.6  Les résultats d’apprentissage du programme sont Selon la directive exécutoire 
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conformes aux  normes provinciales des 

programmes du MFCU là où elles existent. 

du MFCU portant sur le 

Cadre d’élaboration des 

programmes d’études. 

 

2.7 Les titres des programmes sont conformes à la 

nomenclature et aux principes régissant le choix 

des titres de programmes. 

Selon la directive exécutoire 

du MFCU portant sur le 

Cadre d’élaboration des 

programmes d’études. 

 

2.8 Les changements aux résultats d’apprentissage du 

programme ou des cours sont apportés à des 

moments opportuns afin de maintenir la pertinence 

du programme. 

 

Les apprenants sont  

informés au moment 

opportun de tout changement 

au programme ainsi que de 

la pertinence de ce 

changement en vue 

d’optimiser l’apprentissage. 
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Critère 3 

Dans quelle mesure les mécanismes d’assurance de la qualité de votre collège assurent-ils 

que les modes de prestation et les méthodes d'évaluation du rendement des apprenants sont 

conformes aux résultats d’apprentissage du programme? 

 

 Exigence Explication de l’importance 

de l’exigence 

3.1 Les modes de prestation à l’intérieur et à 

l’extérieur de la salle de classe sont en conformité 

avec la nature du programme, les résultats 

d'apprentissage et les besoins des apprenants.  

Les modes de prestation 

soutiennent d'une manière 

appropriée l’atteinte des 

résultats d'apprentissage. 

 

3.2 Les pratiques et les politiques scolaires en matière 

d’évaluation, de réévaluation et d’appels assurent 

que : 

les méthodes d’évaluation ont un lien avec 

les résultats d'apprentissage, sont valides et 

fiables; 

les normes quant à l’évaluation sont 

clairement indiquées pour chaque 

composante du programme ou du cours; 

les apprenants reçoivent une rétroaction 

juste et régulière sur leur progrès ainsi 

qu’une mise à jour juste quant à la réussite 

finale; 

les possibilités de soumettre un travail une 

nouvelle fois, les examens de reprise et les 

dispositions pour le processus de révision et 

d’appel sont appropriés, justes, valides et 

cohérents. 

 

L’évaluation et la 

rétroaction sont cruciales au 

processus d’apprentissage. 

L’évaluation de 

l’apprentissage doit assurer 

l’atteinte des normes.  

Les mécanismes d’évaluation 

doivent être suffisamment 

clairs, justes et appropriés 

pour entretenir la confiance. 

3.3 Des politiques et des pratiques scolaires 

encourageant le développement et l’amélioration 

continus des méthodes d’enseignement et 

d’apprentissage sont mises en valeur, documentées 

et appuyées par les politiques et la pratique. Ceci 

comprend : 

 la mise à l’essai régulière de nouvelles 

techniques d’enseignement; et 

 l’évaluation systématique des résultats de 

ces nouvelles techniques par rapport à la 

pertinence et à l’efficacité de 

l’enseignement et de l’apprentissage. 

 

Le collège encouragera 

l’amélioration continue des 

programmes en appuyant et 

encourageant les équipes-

programmes à s’engager 

dans l’expérimentation de 

nouvelles méthodes 

d’enseignement et en 

évaluant l’impact de ces 

expériences aussi 

systématiquement que 

possible. 

3.4  Les compétences des diplômés, y compris les 

connaissances, les habiletés et les attitudes, sont 

L’observation des diplômés 

en situation de travail permet 
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conformes aux résultats d’apprentissage du 

programme.  

de confirmer si les résultats 

d’apprentissage du 

programme ont été atteints.  
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Critère 4 

Dans quelle mesure les mécanismes de l’assurance de la qualité de votre collège assurent-ils 

que les ressources humaines, physiques, financières et de soutien pour appuyer l’apprenant 

vers l’atteinte des résultats d’apprentissage du programme sont disponibles et accessibles? 

 

 

 Exigence Explication de l’importance 

de l’exigence 

4.1 Le personnel enseignant rattaché au programme : 

répond aux besoins des apprenants et 

réussit à faciliter l’atteinte des résultats 

d’apprentissage; 

possède l’expérience et les qualifications 

professionnelles appropriées en fonction du  

programme d’études; 

possède l’expertise lui permettant de 

procurer les expériences d’apprentissage 

annoncées;  

est adéquatement orienté, coordonné et 

évalué. 

 

La disponibilité de 

ressources éducatives et 

d’accompagnement 

adéquates et suffisantes est 

cruciale au processus formel 

d’apprentissage. 

4.2 Les installations ( y compris les centres 

d'apprentissage) et l’équipement servant à 

l’apprentissage sont utilisés efficacement pour 

appuyer les modes de prestation promis ainsi que le 

processus d’apprentissage. 

Les services d’appui à 

l’apprentissage, les 

fournitures de laboratoire et 

l’équipement destinés aux 

applications pratiques sont 

cruciaux au processus 

d’apprentissage. 

 

4.3 L'appui à l’apprentissage et les services de 

counselling répondent  aux besoins des apprenants 

et facilitent l’atteinte des résultats d'apprentissage 

du programme. 

La persévérance peut être 

améliorée grâce à l’appui et 

aux conseils donnés aux 

apprenants de manière 

opportune. 

 

4.4 Le leadership, l’organisation et la gestion des 

programmes comprennent :  

l’optimisation des ressources humaines, des 

services d’appui à l’apprentissage et des 

installations; 

l’évaluation de la pertinence et de 

l’efficacité des ressources pédagogiques 

lors de la conceptualisation et de 

l’élaboration des méthodes d’enseignement; 

et, 

 une constance dans les possibilités 

Les institutions ainsi que les 

programmes de qualité sont 

le résultat d’une 

planification et d’une gestion 

efficaces. 
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d’apprentissage offertes aux apprenants 

concernant l’atteinte des résultats 

d’apprentissage du programme et ce, peu 

importent le site d’apprentissage ou le mode 

de prestation. 
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Critère 5 

Dans quelle mesure les mécanismes d’assurance de la qualité de votre collège assurent-ils 

qu’à des fins d’amélioration continue, la qualité des programmes est évaluée régulièrement 

par un processus qui fait appel à une variété d’intervenants, y compris le personnel 

enseignant, les apprenants, les représentants du milieu du travail et d’autres intervenants 

dont l’apport est jugé pertinent? 

 

 

 Exigence Explication de l’importance 

de l’exigence 

5.1 Le collège a mis en œuvre un système de gestion de 

la qualité des programmes permettant d’identifier 

et de corriger les faiblesses et de faciliter 

l’évolution du programme afin d’en maintenir la 

pertinence. Ceci comprend :  

un processus pour : 

o évaluer des programmes, des cours 

et des normes scolaires; 

o surveiller les améliorations à la 

suite d’une évaluation; 

o décider de maintenir ou de 

suspendre des cours ou des 

programmes;  

des dispositions pour mesurer 

systématiquement, à l’aide d’indicateurs 

appropriés, l’atteinte des résultats 

d’apprentissage du programme; 

l’assurance que le point de vue des 

apprenants, des employeurs, des ordres 

professionnels, des corps de métier et du 

personnel enseignant est pris en compte; 

la gestion des modifications apportées aux 

programmes et aux cours de manière à ce 

que ces derniers demeurent toujours 

d’actualité et soient conformes aux normes 

provinciales et aux exigences des ordres 

professionnels pertinents;  

des processus qui assurent que des mesures 

sont prises pour faire le suivi approprié aux 

recommandations découlant des évaluations 

antérieures. 

 

Afin de rencontrer les 

exigences du marché du 

travail et des normes 

internationales en constante 

évolution, l’enseignement 

professionnel doit être 

soumis à des mécanismes qui 

mesurent et évaluent 

objectivement les 

programmes et qui suscitent 

des changements, selon les 

besoins.  

 

5.2 Le collège maintient et utilise la documentation et 

d’autres pièces justificatives résultant du  

processus de gestion de la qualité des programmes 

à des fins d’amélioration continue de la gestion de 

Un processus efficace 

d’assurance de la qualité des 

programmes mène à une 

amélioration continue  
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la  qualité. et conséquemment à une 

documentation utile. 

 

5.3 Les diplômés, les employeurs, les apprenants et 

d’autres parties intéressées se disent satisfaits du 

programme. 

 

Le taux de satisfaction 

pourrait indiquer que les 

attentes des diverses parties 

intéressées ont été comblées; 

il pourrait également 

indiquer où il y aurait lieu 

d’apporter des 

améliorations.  
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Troisième exigence : Audit de la qualité de l’éducation  

 

On fait présentement la mise en œuvre d’audits des collèges de l’Ontario sur un cycle de cinq 

ans. L'audit de la qualité de l’éducation sera mené par une équipe externe de professionnels 

compétents et objectifs, sous la direction d'une présidence ayant reçu la formation requise.  

 

Le processus est conçu comme une activité de développement qui contribue à l’amélioration 

continue des programmes éducatifs du réseau collégial. Cet audit de la qualité de l’éducation 

comprend une étape d’autoévaluation par le collège et une visite des lieux. Ce processus met 

l’accent sur l’amélioration continue axée sur l’auto réflexion plutôt que la simple conformité aux 

normes prédéterminées. L’audit de la qualité de l’éducation vise à  encourager les collèges à 

analyser et à évaluer leurs processus d’assurance de la qualité et de l’amélioration de l’éducation, 

et  à faire confirmer les résultats par une équipe de vérification externe.  

 

 

3.1 Autoévaluation 

 

Les collèges entament le processus par un examen interne de leurs propres processus et 

procédures d’assurance de la qualité et de l’amélioration, à la lumière des critères de qualité et 

des exigences indiquées dans les tableaux précédents. Cette autoévaluation permet aux collèges 

de se poser des questions sur les activités relativement à la définition des résultats 

d’apprentissage, à l’élaboration du cursus, à la conception de matériel et de méthodes 

pédagogiques, à l’élaboration d’outils d’évaluation de l’apprentissage, ainsi qu’à la mise en 

œuvre d’expériences d’apprentissage de qualité. La plupart de ces activités sont reflétées dans les 

critères de qualité. 

 

Suite à cet examen et aux discussions afférentes, le collège complétera le Formulaire des 

critères de qualité
8
 y énumérant les pièces justificatives qui appuient la conclusion à laquelle il 

est parvenu relativement à la conformité du collège aux critères de l’assurance de la qualité. Une 

copie du Formulaire des critères de qualité sera remise  au collège à l’avance. Il s’agit des 

mêmes formulaires utilisés par l’équipe de vérification externe pour effectuer ses audits de la 

qualité de l’éducation. À l’aide de cette autoévaluation, le collège pourra déterminer à quel point 

il rencontre ou dépasse les cinq critères d’une qualité exemplaire.  

    

Le collège prépare ensuite un rapport d’autoévaluation qui : 

 contient la documentation qui appuie ses conclusions; 

 décrit où il en est présentement dans ses efforts d’assurance de la qualité;  

 décrit les forces et les défis dans chacun des cinq domaines; 

 cite et décrit brièvement la documentation appuyant les pratiques exemplaires; 

 décrit les initiatives en cours visant les améliorations requises; 

 présente les plans d’amélioration et de mise en œuvre des priorités. 

 

Le rapport de cette autoévaluation (environ 20 pages), ainsi que le Formulaire des critères de 

qualité, constituent la trousse de renseignements acheminée à l’équipe de vérification externe 

                                                             
8 Le Formulaire des critères de qualité est présenté à l’annexe C du présent guide. 
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avant sa visite au collège. 

 

 3.2 Choix et formation de la présidence de l’équipe de l’audit de la qualité de 

l’éducation 

 

La présidence des équipes de vérification doit être recrutée, sélectionnée et formée selon un 

processus dirigé et approuvé par le Conseil de gestion. Les critères utilisés dans la sélection 

assureront que les candidats retenus satisfont aux exigences minimales suivantes : 

 

o comprendre et appuyer le rôle fondamental des collèges d’arts appliqués et de 

technologie de l’Ontario; 

o connaître les mécanismes d’assurance de la qualité et, préférablement, avoir de 

l’expérience relativement à de telles pratiques dans le milieu éducationnel ou 

professionnel; 

o avoir une expérience reconnue de leadership en matière de travail d’équipe; 

o avoir fait l’expérience directe d’au moins un audit en éducation dans un collège 

de l’Ontario comme membre d’une équipe de vérification ou en tant 

qu’observateur dans le processus de l’audit; 

o être reconnu pour sa crédibilité auprès du réseau collégial et, de façon générale, 

auprès d’autres intervenants; 

o s’engager à assumer toutes les responsabilités en matière d’orientation et de 

processus énumérées ci-dessous. 

 

Le programme de formation destiné aux présidences d’équipes de vérification comprendra  

o une formation donnée dans la langue de travail du collège qui fera l’objet de 

l’audit (le français pour les collèges francophones et l'anglais pour les collèges 

anglophones); 

o le contexte provincial, national et international de l’AMAQP; 

o un survol des principes d’un processus efficace d’audit de l’assurance de la 

qualité; 

o l’examen complet des politiques et des processus suivis par l’AMAQP; 

o des études de cas; 

o la rédaction de rapports spécifiques à l'AMAQP; 

o l’examen et l’amélioration des lignes directrices et des manuels; 

o une introduction au processus d’appel et une compréhension de ce dernier. 

 

3.3  Recrutement des membres pour l’équipe de vérification 

 

Le Conseil de gestion a établi un processus pour rechercher, recruter, choisir et former un bassin 

de vérificateurs. Tous les membres de l’équipe de vérification de l’AMAQP proviendront de ce 

groupe. 

 

Les candidats retenus devront se conformer aux critères présentés à la section 3. 2 (ci-dessus) et 

participer à un programme de formation et d’orientation. En outre, ils devront être en mesure 

d’assumer de manière opportune toutes les responsabilités confiées à un membre de l’équipe de 

vérification, c’est-à-dire répondre aux exigences ayant trait à la préparation, à l’organisation du 
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travail et à la remise de rapports.  

 

3.4 Sélection des membres de l’équipe de vérification 

 

La composition de l’équipe de vérification suit généralement la structure indiquée ci-dessous. 

Toute modification, en raison de circonstances exceptionnelles ou ayant trait au niveau de 

confiance des intervenants externes envers le processus, doit être approuvée par le Conseil de 

gestion, suite à une consultation avec le collège faisant l’objet de l’audit.  

 

Les équipes de vérification seront constituées de trois membres ayant reçu la formation 

appropriée : 

o la présidence de l’équipe de vérification de l’AMAQP externe au système des 

CAAT; 

o deux membres impartiaux et compétents provenant ou non du système des CAAT, 

mais provenant de l’extérieur du collège faisant l’objet de l’audit. 

 

Les membres de l’équipe de vérification provenant du réseau collégial doivent, entre autres : 

o occuper ou avoir occupé un poste de coordination des programmes d’études ou un 

poste de cadre supérieur; 

o connaître et comprendre l’évaluation basée sur les résultats ou les normes; 

o être familiers avec les systèmes de gestion de la qualité en place dans les collèges;  

o être objectifs et impartiaux. 

 

De plus, les membres de l’équipe de vérification ne peuvent détenir un emploi, un poste de 

consultant ou avoir un lien contractuel avec le collège faisant l’objet de l’audit; ils ne peuvent, en 

aucun cas, avoir un lien pouvant donner lieu à un conflit d’intérêt possible. 

 

La liste des membres potentiels de l’équipe de vérification choisis, parmi un groupe d’experts, 

sera remise au collège. Le collège a donc à ce moment-là une occasion d’accepter ou de rejeter, 

moyennant une raison valable, le nom d’aucun des membres proposés. Une fois que la liste de 

candidats a été examinée et approuvée par le collège, le Conseil de gestion du SAQCO, par 

l’entremise de son personnel, nommera une équipe de vérification pour mener à bien l’audit.  

 

Le collège faisant l’objet de l’audit recevra les noms des membres du comité de vérification. Il 

enverra alors à chaque membre du comité, au moins quatre (4) à six (6) semaines avant la visite 

au collège, des copies de l’Autoévaluation ainsi que les pièces justificatives. Une lettre précisant 

les attentes reliées à la désignation des membres, dont le rôle du président de l’équipe de 

vérification, le cachet, les dispositions relativement aux dépenses, des numéros de téléphone à 

composer en cas d’urgence, l’échéancier et les responsabilités telles qu’approuvées par le 

Conseil de gestion sera envoyée par la SAQCO au président et envoyée en copie conforme aux 

autres membres du comité. 
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3.5 Audit de la qualité de l’éducation  

 

3.5.1 Préaudit 

 

Les collèges faisant l’objet de l’audit dans une année civile donnée recevront un avis d’au moins 

deux (2) mois avant la date limite pour la remise de la documentation et d’au moins trois (3) 

mois avant une visite prévue de l’équipe de vérification de l’AMAQP. Une lettre du Conseil de 

gestion précisera, en termes généraux, l'information et la documentation qu’ils devront remettre à 

l’avance. Si possible, cette documentation devrait être soumise en format électronique (on 

recommande des DC qui contiendraient toute la documentation et les pièces justificatives) et 

envoyée directement au président et aux membres de l’équipe de vérification de l’audit. Dans 

certains cas, la documentation pourrait être envoyée (en format électronique) au bureau de 

l'AMAQP pour distribution aux membres désignés de l’équipe de vérification.  Elle comprend, 

entre autres : 

 

 le nom, la responsabilité organisationnelle et les coordonnées du représentant du 

collège chargé d’établir des liens avec l’équipe de vérification. Cette personne 

sera responsable de fournir toute information additionnelle, de répondre aux 

questions supplémentaires et de coordonner la visite de l’équipe de vérification; 

 la liste des membres de l’équipe de l’assurance de la qualité au collège et de leurs 

responsabilités, si une telle équipe est en place au collège; 

 une copie du rapport d’autoévaluation (tel que décrit à l’article 3.1); 

 un organigramme à jour du collège y compris les noms et responsabilités du 

personnel cadre; 

 les politiques et les mécanismes d’assurance de la qualité des programmes, les 

politiques et les mécanismes d’évaluation de programmes  

ayant été approuvés selon le processus d'approbation de politiques scolaires du 

collège, ainsi que des exemples de documents d’évaluation et de suivi 

relativement aux programmes d'études du collège menant aux  : a) certificats 

d’études collégiales de l’Ontario; b) diplômes d’études collégiales de l'Ontario; c) 

diplômes d’études collégiales de l'Ontario (niveau avancé); et d) certificats 

postdiplômes de l'Ontario; 

 les pratiques scolaires générales approuvées par le collège relativement aux 

admissions, aux évaluations, à l’obtention du diplôme, aux promotions, aux 

appels, à la reconnaissance des acquis, au transfert de crédits, aux comités 

consultatifs, au recrutement et à l'évaluation du personnel, à l’approbation et à la 

modification de programmes; 

 un organigramme d’une page du processus actuel du programme d’assurance de 

la qualité au collège; 

 les rapports de toutes les récentes évaluations de programmes entreprises par le 

collège dans le cadre de son processus interne de l’assurance de la qualité. 

 

La présidence et tous les membres de l’équipe de vérification examineront la documentation 

pour s’assurer qu’elle est complète; par la suite, elle acheminera toute autre demande 

d’information au collège faisant l'objet de l'audit. 
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Les autres membres de l’équipe de vérification recevront la documentation appropriée et seront 

avisés de la date de la visite et des attentes en fonction de l’audit. Il est préférable que toute 

communication en fonction de l’audit (horaire de la visite des lieux, documentation requise, 

demande d’hébergement et de restauration, aménagement d’un local pour l’équipe de 

vérification, etc.) se fasse entre le président de l’équipe de vérification et la personne-ressource 

du collège. Cependant, s’il y a lieu, la communication pourrait être facilitée par l'entremise du 

secrétariat de l'AMAQP. 

 

La présidence de l’équipe de vérification négociera et confirmera la date de la visite du collège 

par l'entremise du secrétariat de l'AMAQP, au besoin, et préparera une ébauche d’horaire. On 

prévoit au moins une journée et demie pour la visite
9
, ce qui peut inclure une tournée des 

installations du collège ainsi que des rencontres avec des personnes ou des groupes de personnes, 

lorsque cela est jugé approprié dans le cadre de l’audit. Ces personnes ou groupes peuvent être : 

 les personnes ou équipes ayant la responsabilité globale de l’assurance de la 

qualité scolaire, de l’examen des programmes et de l’amélioration continue; 

 des représentants des comités consultatifs; 

 des représentants du personnel enseignant; 

 des représentants des apprenants; 

 des représentants des fournisseurs de services (bibliothécaires, services aux 

apprenants, appui à l’apprentissage, conseillers, etc.);  

 la présidence ainsi que les cadres supérieurs responsables des programmes. 

 

Même si l’on s’attend à ce que l’équipe de vérification visite seulement le campus principal du 

collège, il se peut que l’on soit obligé de prolonger la durée de la visite d’une journée pour les 

collèges éloignés ou pour les collèges multi-campus. Ces dispositions devraient être prises avant 

la visite du collège faisant l'objet de l'audit. 

 

3.5.2 Visite 

 

Tel que cela  est expliqué ci-dessus, les visites de l'équipe de vérification seront planifiées selon 

un processus de négociation entre l'agent de liaison du collège et la présidence de l'équipe de 

vérification.  

 

La visite du site se terminera par une « entrevue de sortie », le matin de la deuxième journée de 

visite. Cette dernière étape de la visite permettra de donner au collège faisant l’objet de l’audit un 

aperçu de ce que pourrait contenir le rapport préliminaire (observations et recommandations). 

 

À la fin de la visite, toute la documentation rassemblée par l'équipe de vérification sera remise à 

l'agent de liaison du collège à l'exception des documents réunis et retenus par le président de 

l'équipe de vérification pour la  rédaction du Rapport final.  Une fois le Rapport final terminé et 

déposé, la présidence remettra ces documents au collège.  

 

 

                                                             
9 La présidence de l’équipe de vérification peut s’inspirer de l’exemple d’horaire présenté à l’annexe A du présent 

guide.  
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Quatrième exigence : Rapport final de l’audit 
 

4.1  Paramètres généraux 

 

Le rapport de l'audit doit décrire les politiques, les processus et les pratiques collégiales en 

matière d'assurance de la qualité ainsi que leur efficacité.  Le rapport expose les conclusions 

auxquelles est parvenue l’équipe de vérification après que cette dernière a interprété les 

informations recueillies. Le rapport met en lumière les forces (pratiques exemplaires) et souligne 

les éléments qui devraient faire l’objet d’améliorations. Il est important de souligner qu’aucun 

commentaire (positif ou négatif) ne sera fait sur les personnes ou sur des normes n’ayant aucun 

lien avec le processus d’assurance de la qualité. Le rapport tente d’aborder tous les domaines 

pertinents sans pour autant fournir une avalanche de détails ou prétendre être exhaustif. 

 

Le rapport ne doit contenir aucune déclaration qui ne peut être justifiée. Si l'équipe de 

vérification juge nécessaire de faire des observations sur un point en particulier, elle doit d'abord 

recueillir l'information justifiant ces observations et l’annexer au rapport. Par contre, il faut 

affirmer explicitement ce dont on est certain et éviter les distinctions subtiles.   

 

Le Rapport final de l'audit demeure un document public appartenant au Conseil de gestion du 

Service d’assurance de la qualité des collèges de l’Ontario (SAQCO) et non à l'équipe de 

vérification, ni à ses membres. L'équipe agit au nom du Conseil de gestion du SAQCO et c'est à 

ce dernier, et non à l'équipe de vérification, que revient la responsabilité de soutenir les 

conclusions, d’appuyer les recommandations et de publier le Rapport final.  

 

Tous les rapports de vérification adopteront une structure semblable
10

 tout en permettant une 

certaine souplesse à chaque équipe afin de présenter ses résultats de la manière la plus efficace 

pour le collège faisant l'objet de l'audit.   

 

L’équipe de vérification identifiera des pratiques exemplaires ainsi que des domaines pouvant 

faire l’objet de certaines améliorations.  Une fois qu'une pratique exemplaire sera identifiée et 

perçue comme potentiellement transférable à d'autres collèges du réseau, elle sera incluse dans 

une base de données de pratiques exemplaires (suite à l’approbation finale par le Conseil de 

gestion du Rapport de l’audit) instituée par le Conseil de gestion et accessible en ligne à tous les 

collèges. Les recommandations portant sur l’amélioration sensibiliseront le collège quant aux 

domaines qui nécessitent une attention particulière, plutôt que de prescrire la ou les mesure(s) à 

prendre. 

 

Le but du Rapport final de l’audit est d'être le plus utile et le plus constructif possible pour le 

collège faisant l'objet de l'audit, tout en conservant l'intégrité des conclusions de l'équipe de 

vérification ainsi que la rigueur même du rapport. 

   

4.2 Préparation du rapport préliminaire   

 

À la suite d’un audit qui comprend un examen complet de toute la documentation reçue du 

                                                             
10 Un gabarit du rapport, développé et approuvé par le Conseil de gestion, se trouve à l’annexe B du présent guide. 
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collège ainsi qu'une visite des lieux, les membres de l’équipe de vérification se réunissent pour 

discuter du contenu éventuel du rapport et des recommandations à faire.  Le Conseil de gestion 

du SAQCO s’engage à assurer la cohérence de l’élaboration des rapports pour les audits de la 

qualité des programmes effectués sous l’égide de l’AMAQP.   Dans cet esprit, le Conseil juge 

nécessaire de préciser (à l’intention des membres de l’équipe de vérification et du personnel du 

collège) les attentes liées aux évaluations pour les collèges et les équipes de vérification.  Afin de 

faciliter et d’assurer la cohérence pour l’ensemble des collèges et des équipes de vérification, on 

a approuvé les deux (2) principes suivants
11

 : 

 

1. Pour que le système d’assurance de la qualité (AQ) d’un collège obtienne  

une cote « ATTEINT », il doit être manifeste que tout processus identifié ou 

offert à titre de preuve a été mis en œuvre et est en vigueur depuis un certain 

temps.  Ce principe devrait être interprété dans le contexte de l’introduction de 

nouveaux systèmes d’assurance de la qualité.  Une cote « ATTEINT » ne peut être 

accordée pour un nouveau système que s’il est manifeste qu’il est en vigueur et 

efficace.  

 

2. Lorsqu’un collège instaure un processus d’assurance de la qualité en 

remplacement d’un processus existant, il n’existe pas suffisamment de preuves 

quant à l’efficacité du nouveau processus du fait qu’il n’a jamais été éprouvé.  Le 

collège doit alors démontrer que le processus / système précédent était en 

vigueur et efficace. Ce principe devrait être interprété de manière à « ne pas 

pénaliser le collège pour la mise en œuvre d’un système AQ innovateur et plus 

efficace » qui remplace un système AQ qui était manifestement efficace.   

 

La présidence de l’équipe rédigera un rapport préliminaire en tenant compte de la rétroaction des 

autres membres de l'équipe de vérification. Chacune des conclusions tirées par l’équipe de 

vérification devrait être présentée dans le cadre du processus de vérification de l’audit spécifique 

et évaluée en conséquence. Les décisions prises et les recommandations faites par le comité 

d’évaluation doivent se concentrer sur les processus, les politiques et les pratiques de l’assurance 

de la qualité pour chacun des collèges et être formulées de façon à refléter leur spécificité. 

 

L’équipe de vérification classera ses conclusions par rapport aux processus d’assurance de la 

qualité du collège selon l’une des cinq catégories suivantes de maturité.
12

 Dans chacun des cas, 

l’équipe de vérification pourra rendre une décision unanime ou majoritaire*. Les cinq catégories 

de maturité en matière de processus d’assurance de la qualité sont définies comme suit :   

 

o Effort minime  – signifie qu’il n’y a aucun processus d’assurance de la qualité et de 

l’amélioration (AQ et A) en place au collège. On n’y perçoit aucun processus ou système 

organisé en matière d’assurance et d’amélioration de la qualité (AQ et A) et les 

employés du collège sont peu sensibilisés à la qualité. 

                                                             
11Ces principes ont été approuvés par le Conseil de gestion en septembre 2008. 
12Ces catégories s’inspirent de la théorie  « Capacité – Maturité » élaborée à l’Université Carnegie-Melon à 

l’intention de l’industrie de la haute technologie et utilisée avec succès lors d’audits de la qualité de l’éducation à 

Hong Kong, au Tennessee et au Missouri. Elles  ont été adaptées par William Massy dans son livre intitulé 

Education Quality Improvement: A Handbook for Departments, Stanford University.   
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o Effort de réaction en situations d’urgence ou effort improvisé  – signifie que le collège 

réagit aux situations problématiques en ayant surtout recours à  une approche ad hoc et 

que,  au besoin, il pourrait apporter des modifications périodiques. Les critères et les 

processus AQ et A reçoivent une attention peu systématique au sein du collège. 

o Effort formel – signifie qu’il existe ici et là, au sein du collège, certaines initiatives et 

tentatives d’amélioration motivées explicitement par les critères de qualité. Des 

initiatives et tentatives d’amélioration individuelles sont perceptibles dans les 

programmes et au sein du collège. Ces initiatives semblent formellement motivées par 

les critères de qualité clés. 

o Effort structuré  – signifie qu’il y a un début de planification et de suivi d’initiatives, 

que les méthodes de travail sont systématiquement enracinées dans les critères de 

qualité, et que le collège a commencé à définir les mesures et seuils de performance. 

Cela démontre que les initiatives des processus d’assurance de la qualité sont planifiées 

et suivies, que les méthodes de travail sont systématiquement enracinées dans les critères 

de qualité et que le collège a commencé à élaborer et appliquer les mesures et seuils de 

performance.    

o Effort mature – signifie que les processus d’assurance de la qualité sont bien ancrés 

dans la culture du collège, que l’amélioration continue est un mode de vie et que 

l’apprentissage organisationnel et l’engagement envers l’AQ et A y sont fermement 

établis. 

 

(* Dans les cas de décisions majoritaires, le membre dissident doit préparer et annexer un rapport 

de minorité.)  

 

Nonobstant le classement global du collège par rapport aux catégories de maturité (telles 

qu’indiquées ci-dessus), le rapport préliminaire présentera ses conclusions selon les trois 

domaines suivants :  

 

o Mentions spéciales -souligner les pratiques exemplaires notées par l’équipe de 

vérification, telles que des pratiques, des politiques ou des procédures dignes d’être 

imitées par les autres collèges. 

o Affirmations - signaler les domaines où le collège lui-même a identifié un défi ainsi que 

les moyens qu’il entend prendre afin de le surmonter.  L’équipe de vérification  vient 

donc confirmer le jugement et les conclusions du collège lors de son autoévaluation. 

o Recommandations - signaler les domaines à améliorer tels qu’identifiés par l’équipe de 

vérification en dehors de l’autoévaluation du collège.  

 

De toute évidence, les affirmations valent mieux que les recommandations. Cette façon de 

présenter un sommaire des conclusions auxquelles est parvenue l’équipe de vérification permet 

d’identifier les pratiques exemplaires. Elle encourage également les collèges à identifier, lors de 

l’autoévaluation, les faiblesses perçues dans leurs politiques, pratiques et procédures, et à 

commencer à dresser les plans d’amélioration visant à corriger ces situations, plutôt que 

d’espérer que ces faiblesses ne seront pas décelées par l’équipe de vérification.  

 

Selon la rétroaction de tous les membres de l’équipe de vérification, la présidence prépare un 

rapport préliminaire (en incluant le rapport du membre dissident, le cas échéant) et le remet à 
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chaque membre de l’équipe de vérification à des fins d’examen, d’ajustements et d’approbation. 

Le rapport préliminaire devra, au  moins :  

 décrire la méthodologie utilisée et les mesures de vérification adoptées par 

l’équipe de vérification; 

 fournir un rapport de la situation relativement aux évaluations de programmes 

faites par le collège; 

 présenter succinctement les principes généraux et les lignes directrices utilisés par 

le collège dans ses propres évaluations internes de l’assurance de la qualité des 

programmes; 

 fournir des commentaires quant à la façon dont les procédures et les pratiques 

d’évaluation se révèlent conformes aux politiques du collège et dans quelle 

mesure les méthodes employées par le collège rencontrent les normes établies 

pour les mécanismes d’assurance de la qualité des programmes; 

 exposer les forces et les faiblesses des mécanismes;  

 classer les processus AQ et A selon les cinq catégories de maturité; 

 énoncer clairement toutes les mentions spéciales, affirmations et 

recommandations, et 

 engager le collège à soumettre, dans les dix-huit (18) mois suivant le dépôt du 

rapport, un rapport intérimaire, c’est-à-dire un suivi aux recommandations du 

Rapport final de l’audit.   

 

Une fois approuvé par l’équipe de vérification, le rapport préliminaire sera acheminé au collège 

ayant fait l’objet de l’audit qui pourra y répondre et apporter, le cas échéant, des corrections à 

toute erreur de nature factuelle. Le collège aura 30 jours ouvrables pour remettre une réponse par 

écrit à la  présidence de l’équipe de vérification. 

 

L’équipe de vérification effectuera, à sa discrétion et d’un commun accord, tout changement jugé 

nécessaire. Tout commentaire ou toute correction de faits provenant du collège sera incorporé 

dans le Rapport final. 

 

Une fois satisfaits du contenu du rapport préliminaire, tous les membres de l’équipe de 

vérification le signeront et la présidence de l’équipe le remettra ensuite au Conseil de gestion à 

des fins de vérification, d’approbation et de publication. 

 

Selon les pratiques exemplaires internationales, il est préférable d’assurer un suivi systématique 

aux recommandations avant le prochain cycle d’audit. Le rapport de suivi demandé dans les dix-

huit (18) mois suivant le rapport devrait préciser les actions posées par le collège pour corriger la 

situation ayant donné lieu à une recommandation, à quel moment la correction sera ou a été mise 

en œuvre, tout résultat atteint suite à des gestes déjà posés, et toute autre action prise par le 

collège dans le but d’améliorer la situation. Ce rapport de suivi sera examiné par le Conseil de 

gestion qui l’affichera sur le site Web pour accompagner le sommaire du Rapport final de l’audit 

du collège.  

 

Le Conseil de gestion reconnaît que les processus d’assurance de la qualité et de l’amélioration 

demeurent l’entière responsabilité du collège. Par conséquent, il incombe au conseil 

d’administration du collège d’assurer le suivi au rapport de l’audit. Pour sa part, le Conseil de 
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gestion s’engage à fournir à chaque collège son aide et son appui, par le biais du personnel du 

SAQCO. 

 

4.3 Rôle du Conseil de gestion   

 

Le Conseil de gestion a l’autorité de publier un Rapport final de l’AMAQP; néanmoins, avant de 

le publier, il doit avoir effectué certaines vérifications :  

o le processus utilisé par l’équipe de vérification est conforme aux lignes directrices de 

l’audit; 

o le collège a eu l’occasion de commenter le rapport préliminaire et il a été traité en 

toute justice et de façon équitable comparé aux autres audits;  

o le collège a retourné une réponse écrite et signée après avoir lu le rapport   

préliminaire de l’audit; 

o le Rapport final de l’audit ne divulgue aucune information confidentielle ni aucun 

renseignement de nature exclusive; et 

o le collège a pris connaissance du Rapport final de l’audit et a eu l’occasion de faire 

 appel, avant sa publication, dans les cas où il croit que le rapport contiendrait des 

 erreurs factuelles.     

 

4.4 Processus d’appel   

 

Les collèges qui désirent aller en appel doivent déposer leur demande, par écrit, dans les 30 jours 

ouvrables suivant l’avis de réception du rapport préliminaire de l’audit. La demande d’appel doit 

clairement en préciser les raisons. Le collège doit : 

O identifier les erreurs de nature factuelle ou de logique; 

o fournir la preuve que le contenu du rapport est erroné; 

o demander des mesures spécifiques de correction; 

o annexer toute preuve justifiant la plainte; 

o ajouter une liste de témoins pouvant être convoqués à l’audition d’appel;  

o s’engager à assumer les droits d’appel. 

 

Dans le cas où un désaccord entre les opinions du collège faisant l'objet de l'audit et celles de 

l'équipe de vérification ne peut se résoudre par le biais de discussions et de consultations, le 

Conseil de gestion convoquera officiellement un comité d'appel de trois (3) personnes 

sélectionnées à partir de l'ensemble de présidences des équipes de vérification ayant déjà été 

formées et approuvées.  Il est convenu que la sélection et la nomination des membres du Comité 

d'appel se fera d'une manière conforme aux exigences langagières du collège qui va en appel. Le 

Comité d'appel se réunira dans les trois (3) semaines suivant la réception par écrit de l’avis 

d'appel. 

  

L’audition du Comité d’appel prendra la forme d’une réunion officielle convoquée à un endroit 

acceptable aux deux parties (le plus souvent il s’agira des bureaux du SAQCO) à laquelle 

participeront : 

o le comité d’appel formé des trois personnes nommées par le Conseil de gestion; 

o le représentant du collège (qui aura fourni, à l’avance, la documentation nécessaire 

ainsi que le nom des témoins qui seront invités à la séance d’appel);   
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o la présidence de l’équipe de vérification ayant produit le rapport soumis à l’appel (qui 

aura fourni, à l’avance, la documentation nécessaire ainsi que le nom des témoins qui 

seront invités à la séance d’appel). 

 

Après avoir entendu et considéré toute la documentation relative à l'appel, le Comité d’appel 

rédigera un rapport et le remettra au Conseil de gestion.  La décision finale écrite du Comité 

d'appel sera sans appel et exécutoire. Elle sera acheminée par la présidence du Conseil de gestion 

au collège en ayant appelé du Rapport final de l’audit.  Toute la documentation ayant servi à 

l'audit et à l'appel sera versée au dossier.   
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Cinquième exigence : Publication du Rapport final de l’audit 

 

Le Conseil de gestion publiera le Rapport final de l’audit lorsque les conditions suivantes auront 

été remplies : 

 

a) toutes les conditions stipulées à l’article 4.2 ont été remplies; 

b) la date d’échéance pour soumettre une demande d’appel est échue et aucun appel n’a été 

reçu; 

c) suite à une séance d’appel, le Comité d’appel a statué sur tout changement  à apporter et 

ces changements, le cas échéant, ont été effectués. 

 

Le Rapport final de l’audit sera remis à la présidence du collège en question; le Sommaire du 

rapport sera affiché sur le site Web de l’AMAQP et une copie du rapport sera déposée dans les 

dossiers du SAQCO. Il est entendu que ces documents sont sujets aux lois sur la liberté 

d’information et seront accessibles sur demande, moyennant certains frais. 

 

Le Sommaire de chaque Rapport final de l’audit sera affiché sur le site Web du SAQCO jusqu’à 

ce que le prochain audit soit complété et que le Sommaire du Rapport final du plus récent audit 

soit affiché. Il faut souligner de nouveau qu’en signant le Rapport final de l’audit le Collège 

s’engage à soumettre, au Conseil de gestion, un rapport de suivi intermédiaire sur les 

recommandations formulées dans le Rapport final de l’audit, dans les dix-huit (18) mois de la 

publication dudit rapport. 
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ANNEXE A : Horaire suggéré pour la visite des lieux 

 

Journée précédant la visite (préparation et planification) 

12 h à 14 h 

Arrivée à l’hôtel des membres de l’équipe de vérification.  

15 h à 17 h 

Rencontre en personne des membres de l’équipe de vérification afin de revoir le matériel reçu, de 

préparer les questions et les approches qui seront utilisées au cours de la visite du collège.  

18 h 

Rencontre avec le personnel du collège – ceci pourrait prendre la forme d’une visite guidée du 

collège suivie d’un dîner de travail; l’équipe de vérification pourrait profiter de l’occasion pour 

identifier tout matériel supplémentaire qu’elle voudrait recevoir au moment de la visite du 

lendemain.  

 

Journée de la visite : Audit de la qualité de l’éducation 

8 h 30 -9 h  

Rencontre formelle avec la haute direction du collège pour un aperçu global des processus 

d’assurance et d’amélioration de la qualité des programmes.  

9 h à 12 h  

Le comité de vérification mène les entrevues tel que convenu précédemment par le collège et le 

président du comité.  

12 h à 13 h 

L’équipe de vérification se rencontre à huis clos pour le déjeuner afin de comparer les notes des 

entrevues du matin et d’apporter toute modification jugée nécessaire à son approche. On pourra 

aussi identifier la documentation additionnelle que l’équipe voudrait examiner. Il est peu 

probable que l’on puisse modifier l’horaire des entrevues à cette étape. 

13 h à 16 h 30 

Les membres de l’équipe de vérification poursuivent les entrevues avec divers intervenants. 

Soirée 

Les membres de l’équipe de vérification se rencontrent pour le dîner afin de passer en revue les 

données recueillies, comparer les notes et se préparer aux dernières entrevues avec la haute 

direction le lendemain matin. Ceci permet à l’équipe de faire des suivis sur certaines questions, 

de finaliser ses conclusions et de se préparer pour les entrevues de sortie. 

 

Journée suivant la visite (Sommaire et entrevue de sortie) 

Matinée : (horaire flexible – selon le matériel à revoir et le nombre de personnes à rencontrer ) 

L’équipe de vérification rencontre la haute direction (et toute autre personne identifiée par le 

collège) pour passer en revue les conclusions tirées de la documentation et de l’audit de la qualité 

de l’éducation. De façon générale, l’équipe de vérification fait part des constatations auxquelles 

elle est parvenue et donne un premier aperçu du classement qu’elle prévoit accorder. Bien qu’il 

puisse y avoir matière à discussion, ceci n’est pas une occasion de débattre les conclusions de 

l’équipe de vérification.  
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ANNEXE B : Gabarit du Rapport final de l’audit 

 

Le présent rapport contient les résultats de l’Audit des mécanismes d’assurance de la qualité des 

programmes mené auprès du / de  (insérer le nom du collège et la date de l’audit). 

 

Ce rapport a été préparé, revu et accepté par toutes les parties, y compris le personnel du collège, 

les membres de l’équipe de vérification, le Conseil de gestion du Service de l’assurance de la 

qualité des collèges de l’Ontario  (SAQCO). 

 

 

Au nom du Collège : 

 

_____________________________________   _________________ 

Signature        Date 

 

 

 

Au nom de l’équipe de vérification : 

 

_____________________________________   _________________ 

Signature        Date 

 

 

 

Au nom du Conseil de gestion : 

 

_____________________________________   _________________ 

Signature        Date 

 

 

Membres de l’équipe de vérification : 

 

Présidence :  _______________________________________________ 

    Nom / Titre 

 

Membres :  _______________________________________________ 

    Nom / Titre 

    

_______________________________________________  

                                                Nom / Titre 



 34 

SOMMAIRE DU RAPPORT  

 

A. CONCLUSIONS 

 

Cette section reprendra textuellement le contenu présenté à la Partie V, section B 

(Conclusion) : Constatations du présent rapport. 

 

 

 

 

 

 

 

 

B. JUGEMENT GLOBAL  

  

Critères  Atteint  Partiellement 

atteint 

Non atteint 

 

Critère 1 

   

 

Critère 2 

   

 

Critère 3 

   

 

Critère 4 

   

 

Critère 5 

   

 

 

C. MENTIONS SPÉCIALES 

 

Cette section reprendra textuellement le contenu présenté à la Partie V, section C (Mentions 

spéciales) : Constatations du présent rapport. 

 

 

D. AFFIRMATIONS 

 

Cette section reprendra textuellement le contenu présenté à la Partie V, section D 

(Affirmations): Constatations du présent rapport. 

 

 

E. RECOMMANDATIONS 

 

Cette section reprendra textuellement le contenu présenté à la Partie V, section E 

(Recommandations) : Constatations du présent rapport. 
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PARTIE 1 : INTRODUCTION 

 

 

A.  Profil général du collège 

 

Présenter les traits particuliers du collège, y compris le corps étudiant, la communauté et ses 

préoccupations, les réalités économiques, ainsi que tout autre facteur pertinent au collège et à 

ses opérations générales. 

 

B.  Impact des traits particuliers du collège sur les processus d’assurance de la qualité 

 

Commenter sur l’impact que pourraient avoir les traits particuliers du collège et tout autre 

facteur pertinent sur la programmation offerte, les normes scolaires du collège ainsi que sur les 

processus d’assurance de la qualité utilisés par le collège.   
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PARTIE 2 : MÉTHODOLOGIE DE L’AUDIT 

 

A.  Documentation soumise par le collège 

 

Prière d’énumérer toute la documentation fournie par le collège avant l’audit. Présenter cette 

liste en annexe du Rapport final de l’audit.  

 

 

B. Examen (La documentation est-elle complète?) 

 

Selon l’équipe de vérification, la trousse d’information soumise par le collège contenait-elle tous 

les éléments requis? 

 

A-t-on demandé de la documentation supplémentaire?  Si oui, prière de spécifier tout matériel 

supplémentaire demandé et examiné par l'équipe. 

 

Décrire le processus utilisé lors de l’examen de la documentation fournie par le collège. 

 

Les documents ont-ils été examinés par chacun des membres de l'équipe individuellement? 

 

Les documents ont-ils été examinés en groupe par l’ensemble des membres de l'équipe? 

 

C. Impression générale de la documentation examinée (documentation fournie par le collège 

avant l’audit)     

 

Le collège a-t-il fourni une description complète des processus utilisés / décrits?  

 

Les processus utilisés / décrits couvrent-ils une variété de programmes; ont-ils recours à une 

gamme d’outils de mesure et d’évaluation? 

 

A-t-on dénoté des déficiences par rapport aux outils utilisés ou dans leur application à la mesure 

ou l’évaluation de la qualité des programmes? 

  

D. Préparation du rapport préliminaire 

 

Commenter l’entretien final avec la haute administration du collège tenu à la fin de la visite des 

lieux. 

 

Décrire le processus adopté par l’équipe pour la rédaction du Rapport final. Dans le cas des 

décisions majoritaires, il faut s’assurer de décrire le processus de prise de décision et d’inclure 

le rapport minoritaire.  
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PARTIE 3 : RÉVISION DE LA DOCUMENTATION PRÉAUDIT PRÉSENTÉE PAR LE 

COLLÈGE 

 

 

A. Lignes de conduite et principes généraux utilisés par le collège 

 

Décrire les politiques et procédures utilisées par le collège dans l’élaboration et la mise en 

œuvre des processus d’assurance de la qualité. (« cycliques » ou « annuels ») 

 

Indiquer les lignes de conduites que le collège utilise pour assurer la conformité avec ses 

politiques. 

 

 

B.  État de l’examen des programmes effectué par le collège 

 

Décrire les processus utilisés / adoptés par le collège pour vérifier la qualité de ses programmes.  

 

Commenter la pertinence et le champ d’application des processus décrits. 

 

 Certains programmes ou  domaines de programmation ont-ils été exclus du processus 

d’examen des programmes?  

 A-t-on fourni les raisons qui expliquent ces omissions? 

 Existe-t-il un plan de redressement pour assurer que tous les programmes seront 

évalués? (Si oui, selon quel échéancier?) 
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PARTIE  4: VISITE DES LIEUX 

 

 

A. Logistique de la visite 

 

 Commenter la logistique entourant l’organisation et le déroulement de la visite du collège.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

B.         Conformité aux critères clés de l’AMAQP 

 

La grille qui suit contient les Critères de processus exemplaires d’assurance la qualité. Celle-ci 

devra être complétée afin d’aider l’audit. La grille permet d’inscrire l’information et la 

documentation recueillies / examinées. On pourra ensuite évaluer la nature et la teneur de la 

documentation en fonction de l’exigence. L’équipe de vérification pourra ainsi déterminer dans 

quelle mesure la documentation fournie est adéquate et permet de dire que le collège fait ce qu’il 

dit faire par rapport aux processus et procédures d’assurance de la qualité. 

 

Afin de déterminer le niveau de conformité avec chacun des critères, l’équipe de vérification 

suivra les principes d’évaluation adoptés par le Conseil de gestion (voir la page 26 du présent 

Guide) ainsi que les directives suivantes :  

 

 Le critère sera considéré comme atteint si toutes les exigences décrites dans la section, 

selon la documentation et les preuves examinées par l’équipe de vérification, sont 

atteintes de façon substantielle et satisfaisante.  

 Le critère sera considéré comme partiellement atteint si la majorité des exigences sont 

atteintes de façon substantielle et satisfaisante et que, de toute évidence, les autres 

exigences ne sont pas atteintes.  

 De même, si aucune des exigences n’est atteinte, le critère lui-même sera considéré 
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comme non atteint.   

 

L’équipe de vérification devra expliquer pourquoi certains critères seront jugés partiellement 

atteints ou non atteints. De plus, le libellé de la déclaration de conformité de l’équipe de 

vérification concernant un critère qui a été atteint doit se lire comme suit : « La méthodologie 

utilisée et l’information examinée dans le cadre de l’audit appuient la conclusion que les 

processus d’assurance de la qualité du collège assurent que celui-ci atteint toutes les exigences 

du critère de façon substantielle et satisfaisante ». 
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Critère 1 

Dans quelle mesure les mécanismes d’assurance de la qualité de votre collège assurent-ils 

qu’il existe de l’information pour appuyer les politiques concernant l’admission, la 

reconnaissance des acquis, les notes de passage, l’obtention du diplôme, ainsi que d’autres 

politiques scolaires qui appuient le développement de programmes et l’atteinte des 

résultats d’apprentissage du programme et que cette information est diffusée ? 

 

 

Constatations  

de l’équipe de 

vérification en 

regard des 

critères : 

Atteint – 

Partiellement 

atteint – Non 

atteint 

Exigence Documentation et éléments 

d’information qui appuient 

le  jugement porté dans la 

première colonne  

1.1 Le Collège fournit, aux candidats ainsi 

qu’aux apprenants potentiels, des 

informations précises, accessibles et 

suffisantes en ce qui concerne : 

 les exigences d’admission au 

programme ainsi qu’à certains 

cours du programme; 

 les dispositions pour accorder 

des crédits envers un titre de 

compétence ou des exemptions de 

cours en raison du transfert 

horizontal ou latéral de crédits 

ou de la reconnaissance des 

acquis; 

le parcours normal à l’intérieur 

d’un programme ou d’un cours et 

le temps maximal pour le 

terminer; 

des dispositions pour traiter des 

cas où le potentiel de rendement 

serait désavantagé (p. ex., note 

de compassion, accommodements 

pour les besoins particuliers); 

l’évaluation, incluant des 

dispositions pour une 

réévaluation et un appel; 

les conditions pour accorder le 

titre de compétence;  

Dresser la liste de la 

documentation reçue et de 

l’information recueillie du 

collège.  
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Constatations  

de l’équipe de 

vérification en 

regard des 

critères : 

Atteint – 

Partiellement 

atteint – Non 

atteint 

Exigence Documentation et éléments 

d’information qui appuient 

le  jugement porté dans la 

première colonne  

les règles et les critères régissant 

la remise de prix, de mentions et 

d’autres diplômes; 

l’assurance que le titre de 

compétence rattaché à tout 

programme ou série de cours est 

en conformité avec le Cadre de 

classification des titres de 

compétence du réseau collégial 

ainsi qu’avec toutes normes 

professionnelles ou toute 

nomenclature appropriées. 
 

1.2 Les résultats d’apprentissage sont 

clairement énoncés pour tous les 

programmes d’études  offerts par le 

collège. 

Dresser la liste de la 

documentation reçue et de 

l’information recueillie du 

collège.  

 

1.3 Les résultats d’apprentissage sont 

pertinents du point de vue opérationnel 

en ce qu’ils servent à : 

 orienter l’élaboration du 

curriculum et l’évaluation de 

l’apprentissage; et 

 l’intégration au travail quotidien 

du personnel enseignant à ce  

programme. 

 

Dresser la liste de la 

documentation reçue et de 

l’information recueillie du 

collège.  

1.4 Les exigences et les préalables de 

chaque programme indiqués aux 

apprenants découlent logiquement et de 

façon cohérente des résultats 

d’apprentissage du programme.  

 

Dresser la liste de la 

documentation reçue et de 

l’information recueillie du 

collège.  
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Critère 2 

Dans quelle mesure les mécanismes d’assurance de la qualité de votre collège assurent-ils 

que les programmes satisfont aux exigences du Cadre d’élaboration des programmes 

d’études et du Cadre de classification des titres de compétence et sont conformes à la 

nomenclature d’usage ou aux principes régissant le choix des titres de programmes dans le 

réseau collégial, et demeurent pertinents?   

 

 

Constatations 

de l’équipe de 

vérification en 

regard des 

critères : 

Atteint – 

Partiellement 

atteint – Non 

atteint 

Exigence  Documentation et éléments 

d’information qui appuient 

le jugement porté dans la 

première colonne  

2.1 La structure du programme est en 

conformité avec les résultats 

d’apprentissage. 

Dresser la liste de la 

documentation reçue et de 

l’information recueillie du 

collège.  

2.2 La durée du programme convient au 

niveau des résultats d’apprentissage du 

programme.  

 

Dresser la liste de la 

documentation reçue et de 

l’information recueillie du 

collège.  

2.3 Les crédits appropriés sont accordés 

pour chaque section d’un programme, et 

les possibilités de transferts horizontaux 

et latéraux sont indiquées.  

 

Dresser la liste de la 

documentation reçue et de 

l’information recueillie du 

collège.  

2.4 Des pratiques et des politiques scolaires 

régissent la structure des programmes, y 

compris les précisions quant aux cours 

préalables et aux cours associés, les 

composantes obligatoires et facultatives 

ou au choix, les composantes pratiques 

ou en milieu de travail, les points 

alternatifs d'entrée et de sortie. Ces 

pratiques et politiques sont en 

conformité avec les résultats 

d'apprentissage du programme. 

 

Dresser la liste de la 

documentation reçue et de 

l’information recueillie du 

collège.  

2.5 Les résultats d’apprentissage sont 

conformes aux compétences reconnues, 

au titre de la compétence accordée, aux 

normes provinciales du programme (le 

Dresser la liste de la 

documentation reçue et de 

l’information recueillie du 

collège.  
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Constatations 

de l’équipe de 

vérification en 

regard des 

critères : 

Atteint – 

Partiellement 

atteint – Non 

atteint 

Exigence  Documentation et éléments 

d’information qui appuient 

le jugement porté dans la 

première colonne  

cas échéant) et aux attentes minimales 

du milieu de travail. Ceux-ci sont : 

 reflétés dans le plan de cours; 

 utilisés dans la reconnaissance 

des acquis. 

 

2.6 Les résultats d’apprentissage du 

programme sont conformes aux  normes 

provinciales des programmes du MFCU 

là où elles existent. 

 

Dresser la liste de la 

documentation reçue et de 

l’information recueillie du 

collège. 

2.7 Les titres des programmes sont 

conformes à la nomenclature et aux 

principes régissant le choix des titres de 

programmes. 

 

Dresser la liste de la 

documentation reçue et de 

l’information recueillie du 

collège. 

2.8 Les changements aux résultats 

d’apprentissage du programme ou des 

cours sont apportés à des moments 

opportuns afin de maintenir la 

pertinence du programme. 

 

Dresser la liste de la 

documentation reçue et de 

l’information recueillie du 

collège.  
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Critère 3 

Dans quelle mesure les mécanismes d’assurance de la qualité de votre collège assurent-ils 

que les modes de prestation et les méthodes d'évaluation du rendement des apprenants sont 

conformes aux résultats d’apprentissage du programme? 

 

Constatations de 

l’équipe de 

vérification en regard 

des critères : 

Atteint – 

Partiellement atteint 

– Non  atteint 

Exigence Documentation et éléments 

d’information qui  appuient 

le  jugement porté dans la 

première colonne  

3.1 Les modes de prestation à 

l’intérieur et à l’extérieur de la 

salle de classe sont en conformité 

avec la nature du programme, les 

résultats d'apprentissage et les 

besoins des apprenants.  

 

Dresser la liste de la 

documentation reçue et de 

l’information recueillie du 

collège.  

3.2 Les pratiques et les politiques 

scolaires en matière 

d’évaluation, de réévaluation et 

d’appels assurent que : 

les méthodes d’évaluation 

ont un lien avec les 

résultats d'apprentissage, 

sont valides et fiables; 

les normes quant à 

l’évaluation sont 

clairement indiquées pour 

chaque composante du 

programme ou du cours; 

les apprenants reçoivent 

une rétroaction juste et 

régulière sur leur progrès 

ainsi qu’une mise à jour 

juste quant à la réussite 

finale; 

les possibilités de 

soumettre un travail une 

nouvelle fois, les examens 

de reprise et les 

dispositions pour le 

processus de révision et 

d’appel sont appropriés, 

justes, valides et 

Dresser la liste de la 

documentation reçue et de 

l’information recueillie du 

collège.  
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Constatations de 

l’équipe de 

vérification en regard 

des critères : 

Atteint – 

Partiellement atteint 

– Non  atteint 

Exigence Documentation et éléments 

d’information qui  appuient 

le  jugement porté dans la 

première colonne  

cohérents. 

 

3.3 Des politiques et des pratiques 

scolaires encourageant le 

développement et l’amélioration 

continus des méthodes 

d’enseignement et 

d’apprentissage sont mises en 

valeur, documentées et appuyées 

par les politiques et la pratique. 

Ceci comprend : 

 la mise à l’essai régulière 

de nouvelles techniques 

d’enseignement; et 

 l’évaluation systématique 

des résultats de ces 

nouvelles techniques par 

rapport à la pertinence et 

à l’efficacité de 

l’enseignement et de 

l’apprentissage. 

 

Dresser la liste de la 

documentation reçue et de 

l’information recueillie du 

collège.  

3.4 Les compétences des diplômés, y 

compris les connaissances, les 

habiletés et les attitudes, sont 

conformes aux résultats 

d’apprentissage du programme. 

 

Dresser la liste de la 

documentation reçue et de 

l’information recueillie du 

collège.  
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Critère 4 

Dans quelle mesure les mécanismes de l’assurance de la qualité de votre collège assurent-ils 

que les ressources humaines, physiques, financières et de soutien pour appuyer l’apprenant 

vers l’atteinte des résultats d’apprentissage du programme sont disponibles et accessibles? 

 

 

Constatations de 

l’équipe de 

vérification en 

regard des 

critères : 

Atteint – 

Partiellement 

atteint – Non 

atteint 

Exigence Documentation et éléments 

d’information qui appuient 

le jugement porté dans la 

première colonne  

4.1 Le personnel enseignant rattaché au 

programme : 

répond aux besoins des 

apprenants et réussit à 

faciliter l’atteinte des résultats 

d’apprentissage; 

possède l’expérience et les 

qualifications professionnelles 

appropriées en fonction du  

programme d’études; 

possède l’expertise lui 

permettant de procurer les 

expériences d’apprentissage 

annoncées;  

est adéquatement orienté, 

coordonné et évalué. 

 

Dresser la liste de la 

documentation reçue et de 

l’information recueillie du 

collège.  

4.2 Les installations,( y compris les 

centres d'apprentissage), et 

l’équipement servant à 

l’apprentissage sont utilisés 

efficacement pour appuyer les modes 

de prestation promis ainsi que le 

processus d’apprentissage. 

 

Dresser la liste de la 

documentation reçue et de 

l’information recueillie du 

collège.  

4.3 L'appui à l’apprentissage et les 

services de counselling répondent  

aux besoins des apprenants et 

facilitent l’atteinte des résultats 

d'apprentissage du programme. 
 

Dresser la liste de la 

documentation reçue et de 

l’information recueillie du 

collège.  
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Constatations de 

l’équipe de 

vérification en 

regard des 

critères : 

Atteint – 

Partiellement 

atteint – Non 

atteint 

Exigence Documentation et éléments 

d’information qui appuient 

le jugement porté dans la 

première colonne  

4.4 Le leadership, l’organisation et la 

gestion des programmes 

comprennent :  

l’optimisation des ressources 

humaines, des services 

d’appui à l’apprentissage et 

des installations; 

l’évaluation de la pertinence 

et de l’efficacité des 

ressources pédagogiques lors 

de la conceptualisation et de 

l’élaboration des méthodes 

d’enseignement; et, 

 une constance dans les 

possibilités d’apprentissage 

offertes aux apprenants 

concernant l’atteinte des 

résultats d’apprentissage du 

programme et ce, peu 

importent le site 

d’apprentissage ou le mode de 

prestation. 

 

Dresser la liste de la 

documentation reçue et de 

l’information recueillie du 

collège.  
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Critère 5 

Dans quelle mesure les mécanismes d’assurance de la qualité de votre collège assurent-ils 

qu’à des fins d’amélioration continue, la qualité des programmes est évaluée régulièrement 

par un processus qui fait appel à une variété d’intervenants, y compris le personnel 

enseignant, les apprenants, les représentants du milieu du travail et d’autres intervenants 

dont l’apport est jugé pertinent? 

 

Constatations 

de l’équipe de 

vérification en 

regard des 

critères : 

Atteint – 

Partiellement 

atteint – Non 

atteint 

Exigence Documentation et éléments 

d’information qui appuient 

le jugement porté dans la 

première colonne  

5.1 Le collège a mis en œuvre un système de 

gestion de la qualité des programmes 

permettant d’identifier et de corriger les 

faiblesses et de faciliter l’évolution du 

programme afin d’en maintenir la 

pertinence. Ceci comprend :  

un processus pour : 

o évaluer des programmes, 

des cours et des normes 

scolaires; 

o surveiller les 

améliorations à la suite 

d’une évaluation; 

o décider de maintenir ou 

de suspendre des cours ou 

des programmes;  

des dispositions pour mesurer 

systématiquement, à l’aide 

d’indicateurs appropriés, 

l’atteinte des résultats 

d’apprentissage du programme; 

l’assurance que le point de vue 

des apprenants, des employeurs, 

des ordres professionnels, des 

corps de métier et du personnel 

enseignant est pris en compte; 

la gestion des modifications 

apportées aux programmes et 

aux cours de manière à ce que 

ces derniers demeurent toujours 

Dresser la liste de la 

documentation reçue et de 

l’information recueillie du 

collège.  
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Constatations 

de l’équipe de 

vérification en 

regard des 

critères : 

Atteint – 

Partiellement 

atteint – Non 

atteint 

Exigence Documentation et éléments 

d’information qui appuient 

le jugement porté dans la 

première colonne  

d’actualité et soient conformes 

aux normes provinciales et aux 

exigences des ordres 

professionnels pertinents;  

des processus qui assurent que 

des mesures sont prises pour 

faire le suivi approprié aux 

recommandations découlant des 

évaluations antérieures. 

 

5.2 Le collège maintient et utilise la 

documentation et d’autres pièces 

justificatives résultant du  processus de 

gestion de la qualité des programmes à 

des fins d’amélioration continue de la 

gestion de la  qualité. 

 

Dresser la liste de la 

documentation reçue et de 

l’information recueillie du 

collège.  

5.3 Les diplômés, les employeurs, les 

apprenants et d’autres parties 

intéressées se disent satisfaits du 

programme. 

 

Dresser la liste de la 

documentation reçue et de 

l’information recueillie du 

collège. 
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PARTIE 5 : CONSTATATIONS 

 

A. Impressions générales 

 

En s’appuyant sur les Critères de processus exemplaires d’assurance de la qualité, commenter 

sur la conformité des processus et procédures du collège en matière d’examen des programmes 

d’études avec ses propres politiques.  

 

 En s’appuyant sur les Critères de processus exemplaires d’assurance de la qualité, indiquer 

dans quelle mesure les méthodes utilisées par le collège rencontrent les normes et les critères 

établis pour les processus d’assurance de la qualité de l’AMAQP.  

 

En s’appuyant sur la  Théorie de capacité – maturité de l’Université Carnegie-Melon  

(voir note page 27 du Guide d’orientation) exprimer le point de vue de l’équipe de vérification 

quant à la position, sur l’échelle (Effort minime à Effort mature),  des politiques et processus du 

collège visant l’assurance de la qualité et de l’amélioration. 

 

B. Conclusions 

 

Résumer de façon générale les conclusions de l’AMAQP et les commentaires adressés au 

collège. Il est bon d’offrir des commentaires positifs et constructifs qui aideront le collège dans 

son développement, d’offrir son appui et de signaler les réussites identifiées qui convergent avec 

les conclusions de l’équipe de vérification. 

 

C. Mentions spéciales 

 

Identifier et commenter les domaines spécifiques d’activités où le collège a fait preuve de 

pratiques exemplaires ou de leadership par rapport à l’assurance de la qualité et de 

l’amélioration. Il peut s’agir de pratiques, de politiques ou de procédures que l’équipe de 

vérification a jugées particulièrement bonnes et dignes d’être imitées par d’autres collèges. 

 

D. Affirmations 

 

Identifier les  politiques et les pratiques courantes du collège où ce dernier a lui-même constaté  

qu’il y a matière à amélioration. Ceci comprendrait les domaines où l’équipe de vérification est 

d’accord avec les défis ou les faiblesses documentés. S’assurer de féliciter le collège pour sa 

perspicacité et son honnêteté dans l’identification de ces faiblesses et l’encourager  à dresser 

des plans spécifiques de redressement afin de corriger ces problèmes dans un avenir rapproché.   

 

E. Recommandations 

 

Dresser, d’une manière franche et directe,  une liste de recommandations réalisables  que le 

collège devra mettre en œuvre afin de corriger les lacunes par rapport aux critères et aux 

exigences de l’AMAQP. Il est entendu que ces recommandations ne doivent être ni prescriptives 

ni exhaustives en nature ou en contenu. 
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ANNEXE C : Formulaire des critères de qualité 
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Critère 1 

 

Dans quelle mesure les 

mécanismes d’assurance de la 

qualité de votre collège 

assurent-ils qu’il existe de 

l’information pour appuyer les 

politiques concernant 

l’admission, la reconnaissance 

des acquis, les notes de passage, 

l’obtention du diplôme, ainsi 

que d’autres politiques scolaires 

qui appuient le développement 

de programmes et l’atteinte des 

résultats d’apprentissage du 

programme et que cette 

information est diffusée ? 

 

 

1.1 Le Collège fournit, aux candidats ainsi qu’aux apprenants 

potentiels, des informations précises, accessibles et suffisantes 

en ce qui concerne : 

les exigences d’admission au programme ainsi qu’à certains 

cours du programme; 

les dispositions pour accorder des crédits envers un titre de 

compétence ou des exemptions de cours en raison du transfert 

horizontal ou latéral de crédits ou de la reconnaissance des 

acquis; 

le parcours normal à l’intérieur d’un programme ou 

d’un cours et le temps maximal pour le terminer; 

des dispositions pour traiter des cas où le potentiel de 

rendement serait désavantagé (p. ex., note de 

compassion, accommodements pour les besoins 

particuliers); 

l’évaluation, incluant des dispositions pour une 

réévaluation et un appel; 

les conditions pour accorder le titre de compétence;  

les règles et les critères régissant la remise de prix, de 

mentions et d’autres diplômes; 

l’assurance que le titre de compétence rattaché à tout 

programme ou série de cours est en conformité avec le 

Cadre de classification des titres de compétence du 

réseau collégial ainsi qu’avec toutes normes 

professionnelles ou toute nomenclature appropriées. 
 

1.2 Les résultats d’apprentissage sont clairement énoncés pour 

tous les programmes d’études offerts par le collège. 
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1.3 Les résultats d’apprentissage sont pertinents du point de 

vue opérationnel en ce qu’ils servent à : 

 orienter l’élaboration du curriculum et l’évaluation de 

l’apprentissage; et 

 l’intégration au travail quotidien du personnel 

enseignant  à ce programme. 

 

1.4 Les exigences et les préalables de chaque programme 

indiqués aux apprenants découlent logiquement et de façon 

cohérente des résultats d’apprentissage du programme. 
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Critère 2 

 

Dans quelle mesure les 

mécanismes d’assurance de la 

qualité de votre collège 

assurent-ils que les programmes 

satisfont aux exigences du 

Cadre d’élaboration des 

programmes d’études et  du 

Cadre de classification des titres 

de compétence et sont 

conformes à la nomenclature 

d’usage ou aux principes 

régissant le choix des titres de 

programmes dans le réseau 

collégial, et demeurent 

pertinents?   

 

 

 

2.1 La structure du programme est en conformité avec les 

résultats d’apprentissage. 

 

2.2 La durée du programme convient au niveau des résultats 

d’apprentissage du programme.  

 

2.3 Les crédits appropriés sont accordés pour chaque section 

d’un programme, et les possibilités de transferts horizontaux et 

latéraux sont indiquées.  

 

2.4 Des pratiques et des politiques scolaires régissent la 

structure des programmes, y compris les précisions quant aux 

cours préalables et aux cours associés, les composantes 

obligatoires et facultatives ou au choix, les composantes 

pratiques ou en milieu de travail, les points alternatifs d'entrée 

et de sortie. Ces pratiques et politiques sont en conformité avec 

les résultats d'apprentissage du programme. 

 

2.5 Les résultats d’apprentissage sont conformes aux 

compétences reconnues, au titre de la compétence accordée,  

aux normes provinciales du programme (le cas échéant) et  aux 

attentes minimales du milieu de travail. Ceux-ci sont : 

 reflétés dans le plan de cours; 

 utilisés dans la reconnaissance des acquis. 

 

2.6 Les résultats d’apprentissage du programme sont 

conformes aux normes provinciales des programmes du 

MFCU là où elles existent. 
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2.7 Les titres des programmes sont conformes à la 

nomenclature et aux principes régissant le choix des titres de 

programmes. 

 

2.8 Les changements aux résultats d’apprentissage du 

programme ou des cours sont apportés à des moments 

opportuns afin de maintenir la pertinence du programme. 
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Critère 3 

 

Dans quelle mesure les 

mécanismes d’assurance de la 

qualité de votre collège 

assurent-ils que les modes de 

prestation et les méthodes 

d'évaluation du rendement des 

apprenants sont conformes aux 

résultats d’apprentissage du 

programme? 

 

 

 

3.1 Les modes de prestation à l’intérieur et à l’extérieur de la 

salle de classe sont en conformité avec la nature du 

programme, les résultats d'apprentissage et les besoins des 

apprenants. 

 

3.2 Les pratiques et les politiques scolaires en matière 

d’évaluation, de réévaluation et d’appels assurent que : 

les méthodes d’évaluation ont un lien avec les résultats 

d'apprentissage, sont valides et fiables; 

les normes quant à l’évaluation sont clairement 

indiquées pour chaque composante du programme ou 

du cours; 

les apprenants reçoivent une rétroaction juste et 

régulière sur leur progrès ainsi qu’une mise à jour juste 

quant à la réussite finale; 

les possibilités de soumettre un travail une nouvelle 

fois, les examens de reprise et les dispositions pour le 

processus de révision et d’appel sont appropriés, 

justes, valides et cohérents.  

 

3.3 Des politiques et des pratiques scolaires encourageant le 

développement et l’amélioration continus des méthodes 

d’enseignement et d’apprentissage sont mises en valeur, 

documentées et appuyées par les politiques et la pratique. Ceci 

comprend : 

 la mise à l’essai régulière de nouvelles techniques 

d’enseignement; et 

 l’évaluation systématique des résultats de ces nouvelles 
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techniques par rapport à la pertinence et à l’efficacité 

de l’enseignement et de l’apprentissage. 

 

3.4 Les compétences des diplômés, y compris les 

connaissances, les habiletés et les attitudes, sont conformes 

aux résultats d’apprentissage du programme. 
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Critère 4 

 

Dans quelle mesure les 

mécanismes de l’assurance de la 

qualité de votre collège 

assurent-ils que les ressources 

humaines, physiques, 

financières et de soutien pour 

appuyer l’apprenant vers 

l’atteinte des résultats 

d’apprentissage du programme 

sont disponibles et accessibles? 

 

 

 

4.1 Le personnel enseignant rattaché au programme : 

répond aux besoins des apprenants et réussit à faciliter 

l’atteinte des résultats d’apprentissage; 

possède l’expérience et les qualifications 

professionnelles appropriées en fonction du  

programme d’études; 

possède l’expertise lui permettant de procurer les 

expériences d’apprentissage annoncées;   

est adéquatement orienté, coordonné et évalué. 

 

4.2 Les installations, (-y compris les centres d'apprentissage), 

et l’équipement servant à l’apprentissage sont utilisés 

efficacement pour appuyer les modes de prestation promis 

ainsi que le processus d’apprentissage. 

 

4.3 L'appui à l’apprentissage et les services de counselling 

répondent  aux besoins des apprenants et facilitent l’atteinte 

des résultats d'apprentissage du programme. 

 

4.4 Le leadership, l’organisation et la gestion des programmes 

comprennent : 

l’optimisation des ressources humaines, des services 

d’appui à l’apprentissage et des installations; 

 l’évaluation de la pertinence et de l’efficacité des 

ressources pédagogiques lors de la conceptualisation et 

de l’élaboration des méthodes d’enseignement; et, 

 une constance dans les possibilités d’apprentissage 

offertes aux apprenants concernant l’atteinte des 
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résultats d’apprentissage du programme et ce, peu 

importent le site d’apprentissage ou le mode de 

prestation. 
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Critère 5 

 

Dans quelle mesure les 

mécanismes d’assurance de la 

qualité de votre collège 

assurent-ils qu’à des fins 

d’amélioration continue, la 

qualité des programmes est 

évaluée régulièrement par un 

processus qui fait appel à une 

variété d’intervenants, y 

compris le personnel 

enseignant, les apprenants, les 

représentants du milieu du 

travail et d’autres intervenants 

dont l’apport est jugé pertinent? 

 

 

 

5.1 Le collège a mis en œuvre un système de gestion de la 

qualité des programmes permettant d’identifier et de corriger 

les faiblesses et de faciliter l’évolution du programme afin 

d’en maintenir la pertinence. Ceci comprend :  

un processus pour : 

o évaluer des programmes, des cours et des 

normes scolaires; 

o surveiller les améliorations à la suite d’une 

évaluation; 

o décider de maintenir ou de suspendre des cours 

ou des programmes;  

des dispositions pour mesurer systématiquement, à 

l’aide d’indicateurs appropriés, l’atteinte des résultats 

d’apprentissage du programme; 

l’assurance que le point de vue des apprenants, des 

employeurs, des ordres professionnels, des corps de 

métier et du personnel enseignant est pris en compte; 

la gestion des modifications apportées aux programmes 

et aux cours de manière à ce que ces derniers 

demeurent toujours d’actualité et soient conformes aux 

normes provinciales et aux exigences des ordres 

professionnels pertinents;  

des processus qui assurent que des mesures sont prises 

pour faire le suivi approprié aux recommandations 

découlant des évaluations antérieures. 

 

5.2 Le collège maintient et utilise la documentation et d’autres 

pièces justificatives résultant du processus de gestion de la 
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qualité des programmes à des fins d’amélioration continue 

de la gestion de la qualité. 

 

5.3 Les diplômés, les employeurs, les apprenants et d’autres 

parties intéressées se disent satisfaits du programme. 

 

 

 


